
Il n’est pas nécessaire de prendre 
rendez-vous. Toutes les demandes sont 
traitées dans la plus stricte confi dentialité.

Le centre bernois de consultation pour sans-papiers se réfère 
aux droits fondamentaux et aux droits humains. Permettre 

aux migrantes et migrants vivant en Suisse sans autorisation 
de séjour de faire valoir leur droit à l’autodétermination et 

répondre à leurs besoins sont les deux axes d’activité princi-
paux du centre. Le centre informe et soutient les personnes 

concernées et défend leurs intérêts.

Le centre de consultation donne des informations sur la 
situation des sans-papiers et sensibilise la population et les 

autorités à leur situation. Il accorde und attention particulière 
aux problèmes que peuvent recontrer les femmes.

 Les Eglises, oeuvres d’entraide, syndicats ainsi que certains 
particuliers apportent un soutien moral et/ou fi nancier à 

l’Association du centre bernois pour sans-papiers. L’Associa-
tion cantonale bernoise de la Croix-Rouge suisse mandate le 
centre pour les prestations relevant de l’aide individuelle en 

cas d’exclusion de l’aide sociale et fi nance cette activité.

Heures d’ouverture (sans rendez-vous):

Lundi 15.00–19.00
Vendredi 15.00–19.00
Autres heures: sur rendez-vous uniquement
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Association du centre bernois
pour sans-papiers

Eigerplatz 5
3007 Berne

 Tél. 031 385 18 27
beratung@sans-papiers-contact.ch

www.sans-papiers-contact.ch
www.sans-papiers.ch

 PC 30-586909-1

 

Arrêt «Eigerplatz» ligne de tram n° 3 
direction Weissenbühl
Immeuble Eigerplatz 5,
Entrée du centre de consultation: à g. en passant devant 
le magasin Coop, au 3e étage en prenant l’ascenseur



 Nous donnons des conseils 
 dans les domaines suivants:

· Assurances sociales et assurance-maladie
· Scolarité obligatoire et formation
· Santé/maladie
· Logement/avoir un toît
· Situation relationelle/mariage/famille
· Statut du séjour, éventuelle légalisation
· Conditions de travail etc.

 Nous apportons notre aide par:

· un accompagnement
- chez le médecin ou l’avocat
- dans des centres d’information
 ou de consultation
- dans les écoles
- dans les services administratifs

· par un soutien matériel ponctuel 
· des entretiens réguliers etc.

 Nous donnons des information:

· sur l’existence des sans-papiers et sur 
leurs conditions de vie

 Nous collaborons avec

· les centres de consultation 
pour sans-papiers à Zurich et à Bâle

· des partenaires loceaux
· les organisations nationales de la migration
· les autorités locales et cantonales

Association du centre bernois 
pour sans-papiers

 Sans 
autorisation de séjour 

 en Suisse


